
                                           

                                          

 

        

COMMISSIONS ETALONS ENDURANCE 2010 
 

 

 

Dans le cadre de ses attributions, la Commission Endurance de l’ACA, et particulièrement, le 

groupe de travail « Etalons d’Endurance » encourage l’amélioration génétique, en particulier 

par la voie mâle. Pour la monte 2010, un catalogue d’étalons « recommandables » a été édité 

et distribué.  

Voici les projets d’actions pour 2011 : 

 

Pour 2011 l’action du groupe de travail visera à : 

 Identifier les étalons « recommandables », et notamment les jeunes porteurs d’une 

génétique intéressante : ce sont ces jeunes qui apporteront le progrès génétique. Les 

étalons figurant au catalogue 2010 ont en moyenne 20,6 ans ; il faut donc, à côté de ceux-

ci, proposer des jeunes. 

 Faire la promotion des étalons ainsi identifiés, et notamment des jeunes afin que ceux-ci 

soient testés sur descendance le plus rapidement possible. 

 Favoriser la diffusion de la semence de ces étalons. 

 

Pour la mise en œuvre de cette politique, seront pris en compte deux paramètres 

nouveaux : 

 La diffusion, dès l’automne 2010, des indices génétiques, calculés grâce aux performances 

en France de 2002 à 2009. Chaque cheval « d’origine endurance » aura un indice 

génétique, même s’il n’a pas couru, indice assorti d’un coefficient de détermination. 

L’indice génétique aidera – aidera seulement – à repérer les jeunes reproducteurs 

intéressants. 

 

 En 2011, l’IFCE (ex-Haras nationaux) ne va ni acheter ni prendre sous contrat en vue 

d’achat les jeunes étalons repérés par l’ACA. Par contre, l’IFCE est disposé à assurer 

l’exploitation les étalons signalés par l’ACA en passant un contrat avec le propriétaire qui 

le souhaitera. 

 

Notons que pour la monte 2010, les étalons diffusés par l’IFCE ont servi en moyenne près de 

trois fois plus de juments que ceux exploités par leur propriétaire. Si le groupe de travail 

respecte le choix des étalonniers d’exploiter eux-mêmes leur étalon, il considère que le réseau 

de diffusion de l’IFCE est un levier pour apporter du progrès génétique. 

 

Afin de repérer les étalons intéressants, en vue de les faire figurer au catalogue et/ou 

suggérer leur diffusion par l’IFCE, le groupe a décidé qu’un « comité de sélection » de l’ACA 

examinerait les candidats ; la première réunion s’est tenue à Compiègne le 21 août. La 

seconde se tiendra : 



                                           

                                          

 

 

Le lundi 11 octobre à 14 H au Pôle Hippique d’Uzès 
 

 

 

 

 

 

 

Comme les indices ne sont pas encore publiés lors de la diffusion de la présente note, les 

conditions de participation sont les suivantes : 

 Les 3 et 4 ans : 

1. avoir une mère minimum IRE*** ou DRE*** ou indice 130 

2. avoir un père minimum IRE*** ou DRE*** ou indice 130 

 Les 5 ans : avoir été classé « excellent » sur la finale 2010 et : 

1. avoir une mère minimum IRE** ou DRE** ou indice 120 

2. avoir un père minimum IRE*** ou DRE*** ou indice 130 

●  Les 6 ans classés « excellent » sur la finale 2010 : mêmes conditions que pour les 5 ans. 

●  Les 6 ans classés « élite » sur la finale 2010, sans autre condition  

●  Les 7 et 8 ans : 

 avoir deux classements dans le premier tiers d’un CEI** ou CEN** (classement 

scratch quand un CEI et un CEN sont simultanés) 

 Les 9 et 10 ans :  

1. avoir trois classements dans le premier tiers d’un CEI** ou CEN**  

2. avoir un classement dans le premier tiers d’un CEI*** ou CEN*** (classement 

scratch) 

●  Les 11 ans et plus : 

 avoir un indice endurance 2002 à 2008 supérieur à 125  

ou si performances en 2009 et/ou 2010 

 4 classements dans le premier tiers en CEI** ou CEN** (classement scratch) 

 

 

Les inscriptions sont à faire par mail auprès de Marie-Noëlle JUST contact@aca-france.org 

avec copie à Christian DEPUILLE cdepuille@gmail.com 

L’inscription devra donner précisément les éléments qui qualifient le cheval. 

L’ inscription des 5 et 6 ans pourra être faite sur place, le dimanche 10 octobre à 18 heures au 

plus tard, au stand de l’ACA.  

 

La commission se réserve la possibilité d’examiner des étalons ne remplissant pas exactement 

les critères ci-dessus, à condition que leur mère soit IRE*** ou DRE*** ou indice 130. 

Dans ce cas, faire dès à présent une demande, à laquelle la commission répondra si le cheval 

est convié ou non devant la commission. 

 

mailto:contact@aca-france.org
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Par ailleurs, si les indices génétiques sont accessibles sur HARASIRE le vendredi 1
er

 

octobre au plus tard, les éleveurs en seront avertis par un message sur le site internet de 

l’ACA. Dans ce message sera précisé le niveau de l’indice génétique ouvrant le droit de 

présenter le cheval, quelque soit son âge, devant la commission. L’éleveur pourra alors 

l’inscrire dans les conditions énoncées ci-dessus. 

 

 

Remarques importantes : 

-Le nombre des étalons qui seront retenus pour le catalogue ACA 2011 sera nécessairement 

limité. 

A côté des étalons confirmés sur descendance ou bons performers (principalement ceux du 

catalogue 2010), seront donc sélectionnés des étalons prometteurs ou méritant d’être testés sur 

descendance. 

 

-Pour les étalons inscrits au programme d’élevage endurance, la location du box le dimanche 

soir sera prise en charge par l’ACA. 

 

Déroulement de la présentation 

 Composition du comité de sélection : Le comité est composé d’un président dont le rôle 

est de veiller au bon déroulement de la réunion, en évitant notamment, les conflits 

d’intérêts. 

 Un jury de trois experts qui examinent les chevaux en main. Ils donnent une appréciation 

du modèle et des allures. Le rôle de ce jury n’est pas de juger les candidats, dans l’optique 

d’établir un classement. Il est d’apprécier si chaque cheval est dépourvu de défauts 

notables (aplombs notamment) et si, par la combinaison de sa conformation et de son 

intérêt génétique, il mérite d’être recommandé aux éleveurs. 

 Une ou deux personnes du groupe «étalons Endurance » dont le rôle est de rapporter les 

renseignements relatifs aux performances ou aux indices. 

 

Les Décisions du comité 

 En associant les critères de conformation, de performance et de références génétiques, le 

comité de sélection donnera pour chaque cheval l’un des trois avis suivants :  

-Recommandé (à faire figurer au catalogue et éventuellement proposer à l'IFCE) 

-Intéressant (doit acquérir davantage de performances ou confirmer son intérêt génétique) 

-A revoir (références insuffisantes, notamment compte tenu de la conformation) 

 Cet avis sera daté de l’année en cours pour bien montrer qu’il n’est pas définitif. 
 

ACA Septembre 2010 

 

 

 

 


